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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté
Séance du 15 décembre 2022

Membres du Conseil de Communauté en exercice : 123
Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.
Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29, 30,31, 32, 33,34, 35, 36, 37, 38, 39,40, 41,42,43,44,45, 46,47, 48,49, 50, 51, 52.
La séance est ouverte à 18h05 et levée à 22h35.
Etaient présents : Audeux : Mme Françoise GALLIOU (à partir de la question n°7) Avanne-Aveney : Mme Marie-Jeanne
BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à partir de
la question n°13), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (à partir de
la question n°7), M. François BOUSSO, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Annaick CHAUVET,
Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COU DRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°13),
Mme Larine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET,
M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°7), Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe
LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI (à partir de la question n°6 et jusqu'à la question n°19 incluse), Mme Juliette SORLIN (à partir de la
question n13), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN,
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay : M. Gilles ORY Boussières : M. Eloi JARAMAGO Busy : M. Philippe
SIMONIN Chalèze : M. René BLAISON Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champvans-les-Moulins : M. Florent
BAILLY Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Chemaudin et Vaux : M. Gilbert
GAVIGNET Chevroz : M. Franck BERNARD Cussey-sur-l'ognon : M. Jean-François MENESTRIER (à partir de la question
n"6) Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Fontain : M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Grandfontaine : M. Henri
BERMOND Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Miserey-Salines : M. Marcel FELT (à partir de la question n13) Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château :
Mme Lucie BERNARD Morre: M. Jean-Michel CAYU ELA (à partir de la question n"6) Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK
Pirey : M. Patrick AYACHE (à partir de la question n°3) Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey : M. Frank LAIDIE (à partir de la question n°6) Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER
Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit: Mme Anne BIHR, M. Pascal ROUTHIER Saône : M. Benoit VUILLEMIN
(jusqu'à la question n%14 incluse) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Thise: M. Pascal DERIOT Thoraise: M. Jean-Paul
MICHAUD Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise : M. Jean-Claude CONTINI
Vorges-les-Pins : Mme Maryse VI PREY
Etaient absents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Besançon: Mme Nathalie BOUVET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Sadia
GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Thérèse MICHEL,
M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Claude VARET Beure : M. Philippe CHANEY
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU Champagney: M. Olivier LEGAIN Champoux :
M. Romain VIENET Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Gennes : M. Jean SIMONDON La Chevillotte :
M. Roger BOROWIK La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER
Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT Nancray : M. Vincent FIETIER
Noironte : M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Pelousey : Mme Catherine
BARTHELET Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA Vaire : Mme Valérie MAILLARD
Vieilley: M. Franck RACLOT Villars Saint-Georges : M. Damien LEGAIN
Secrétaire de séance : M. Philippe SIMONIN
Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°12 incluse), Mme Nathalie
BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni ALEM, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine
WERTHE, Mme Marie LAMBERT à Mme Laurence MULOT, Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Nathan SOURISSEAU,
M. Maxime PIGNARD à M. Ludovic FAGAUT (à partir de la question n°13), M. Yannick POUJET à M. Nicolas BODIN (à partir
de la question n°7), Mme Karima ROCH Dl à Mme Agnès MARTIN (à partir de la question n°20), M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à M. Sébastien COUDRY (jusqu'à la question n°12 incluse), Mme Claude VARET
à Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Philippe CHANEY à Mme Anne OLSZAK, M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
M. Olivier LEGAIN à Mme Françoise GALLIOU (à partir de la question n°7), Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc
BOUSSET, M. Jean SIMONDON à M. Daniel HUOT, M. Jean-Pierre JANNIN à M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, M. Hugues
TRUDET à M. Philippe SIMONIN, M. Cédric LINDECKER à M. Pierre CONTOZ,M. Patrick CORNE à M. Christian
MAGNIN-FEYSOT, M. Philippe PERNOT à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n°7), M. Marcel FELT à M. Yves
GUYEN (jusqu'à la question n°12), Bernard LOUIS à M. Fabrice TAILLARD, M. Daniel GAUTHEROT à M. Gilles ORY, Mme
Catherine BARTHELET à M. Jean-Paul MICHAUD, Mme Nadine DUSSAUCY à Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Benoit
VUILLEMIN à M. Gabriel BAULIEU (à partir de la question n°15), M. Ludovic BARBAROSSA à M. Anthony NAPPEZ, M. Franck
RACLOT à M. Jean-Claude CONTINI, M. Damien LEGAIN à M. Pascal ROUTHIER.
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MOTION relative aux mesures d'urgence prises par l'Etat pour limiter l'impact
de l'augmentation des prix de l'énergie pour les Collectivités et les entreprises

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Exposé des motifs :

Les particuliers, les entreprises, les collectivités sont gravement mis en difficulté par les fortes
hausses des prix de l'énergie qui s'intègrent, qui plus est, dans un contexte global de retour de
l'inflation.

Malgré des mesures volontaristes en matière de sobriété énergétique prises par Grand Besançon
Métropole pour réduire ses consommations, cette hausse des prix de l'énergie engendre des surcoûts
majeurs qui pèsent sur l'équilibre de son budget principal et de ses budgets annexes, et notamment
ceux concernant les transports, l'eau et l'assainissement.

Cela vient affecter la capacité d'investissement de notre Collectivité alors même que Grand Besançon
Métropole doit pouvoir investir davantage pour réaliser des économies d'énergie (rénovation
énergétique des bâtiments, éclairage public, transformation de son parc roulant, etc).

Suite à la demande insistante des associations d'élus et des représentants des acteurs économiques,
l'Etat a mis en place des dispositifs destinés à accompagner les collectivités et les entreprises face à
cette crise d'une ampleur exceptionnelle.

Ces mesures d'urgence se révèlent néanmoins insuffisantes tant pour les collectivités que pour les
entreprises.

La motion tend à demander à Madame la Première ministre :

un retour dès que possible aux tarifs réglementés pour l'ensemble des Collectivités et
entreprises ; c'est le sens du courrier que Mme la Présidente de Grand Besançon Métropole,
Maire de Besançon, a adressé le 30 septembre dernier à Mme la Première ministre et à Mme
la Ministre de l'Energie, avec copie à l'ensemble des Parlementaires du Grand Besançon ;

plus spécifiquement, sur le filet de sécurité mis en place par l'Etat, d'assouplir les critères
d'éligibilité aujourd'hui trop restrictifs, en particulier la condition posée en termes de baisse de
l'épargne brute entre 2021 et 2022, condition qui ne prend pas en compte la dégradation de la
situation financière que les Collectivités ont déjà subi en 2020 et 2021 suite à la crise
sanitaire;

concernant l'amortisseur électricité,_ enfin, de préciser rapidement les modalités de son
fonctionnement (les fournisseurs d'électricité étant eux-mêmes dans l'incapacité aujourd'hui
de renseigner les Collectivités sur l'impact précis de ces mesures) en veillant par ailleurs à
une application y compris aux services publics à caractère industriel et commercial
(transports, eau et assainissement, etc) afin d'éviter une hausse trop sensible des tarifs du
service rendu.

Il importe également que l'Etat bonifie ce dispositif, notamment en révisant ses seuil et
plafond, de même que la quotité prise en charge à son niveau (actuellement, 50 % entre un
prix seuil de 180 € et un plafond de 500 € du MWH) afin de permettre à toutes les collectivités
et entreprises de bénéficier dès à présent d'un tarif d'électricité le plus proche possible des
tarifs réglementés.
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Conseiller intéressé : OAbstention*: 0

Conseiller communautaire

A l'unanimité, le Conseil de Communauté adopte la motion relative aux mesures d'urgence
prises par l'Etat pour limiter l'impact de l'augmentation des prix de l'énergie pour les
Collectivités et I s entreprises.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour: 114 Contre: 0

"Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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